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POURQUOI UN
MANIFESTE ? 

QU'EST-CE QU'UN MANIFESTE ?

Selon la définition de Wikipédia, un manifeste
est une déclaration écrite et publique par
laquelle on expose un programme d'action ou
une position, le plus souvent politique ou
esthétique.

POURQUOI RÉDIGER UN
MANIFESTE ? 

L'association Protéger l'enfant cherche à
actionner tous les leviers permettant de placer
l'enfant au coeur des procédures judiciaires,
afin qu'il soit la priorité de tous les intervenants. 
Notre manifeste permet d'exprimer
clairement nos valeur et notre vision de la
société. 
Enfin, il propose des solutions pour faire de la
France un pays plus respectueux de la parole
des enfants. 

QUI SOMMES NOUS ? 

Protéger l'enfant est une association loi 1901,
mobilisée initialement pour réformer une partie
du délit de non représentation de l'enfant. Plus
largement, elle chercher à faire évoluer la
société et la justice afin que la protection de
l'enfant devienne une priorité pour tous. 



PRÉSENTATION DE
L'ASSOCIATION

UN OBJECTIF ÉVOLUTIF NÉCESSAIRE 

Notre association militait au départ pour une réforme de la non
représentation d'enfant (NRE), puis nous avons réalisé que les
dysfonctionnements judiciaires étaient plus larges.

La NRE n'est qu'une partie d'un tout : à la condamnation pénale des
mères pour NRE se rajoute les nombreux « désenfantements » de
mères (retrait de la garde de l’enfant) par le juge des enfants.

Nous souhaitons que nos institutions soient davantage dans une
culture de la protection, et replacent les droits de l’enfant au cœur du
dispositif législatif de la famille. Il faudrait une révolution judiciaire de
la politique intra-familiale.

QUE SOUHAITONS-NOUS ?

Nous souhaitons que :

- la parole de l’enfant soit mieux prise en compte
- le principe de précaution soit appliqué
- les magistrats, psys, professionnels de l’enfance soient mieux formés,
notamment au recueil de la parole de l'enfant, et aient plus de moyens
- de véritables tribunaux de la famille soient créés : on pourrait
imaginer des tribunaux spécifiques dédiés aux violences intra-
familiales, où le juge aux affaires familiales et le juge des enfants 
 travailleraient en étroite collaboration avec le juge pénal.
- le délit de NRE soit réformé afin que le parent protecteur lanceur
d’alerte ait le droit de protéger son enfant du parent violent



LA LIBÉRATION DE LA
PAROLE NE SUFFIT PAS

On sait désormais et on le clame partout : il faut libérer la parole. 

En revanche, ce que l'on ne dit pas, c'est que lorsque les enfants parlent,

lorsque le parent protecteur lanceur d’alerte parle et tente de protéger son

enfant du parent agresseur, ils ne sont pas entendus.

Nous croulons sous les nombreux témoignages de parents protecteurs, le

plus souvent les mères, qui ont dénoncé des faits d’abus sexuels, incestes,

maltraitances ou violences sur leur enfant de la part de l’autre parent, mais

qui n’ont pas été entendus.

Aujourd’hui la parole des enfants est systématiquement remise en
question. La justice présume que les enfants sont instrumentalisés, que le

parent protecteur qui dénonce des faits de maltraitance est manipulateur

ou menteur. 

Si le parent protecteur se rend compte que la décision de la Justice est de

laisser l'enfant chez le parent maltraitant, il fait alors de la Non 

 Représentation d'Enfant, car il préfère risquer la prison plutôt que de

condamner son enfant à subir à nouveau des maltraitances. La Justice

n'hésite pas alors à transférer la garde de l’enfant au parent

potentiellement violent, ou à placer l'enfant en foyer. Cela se produit

lorsque la plainte sont classées sans suite mais également lorsque les

plaintes sont encore en cours d’instruction . Et les plaintes sont classées

sans suite dans une écrasante majorité des cas.

Actuellement des milliers et des milliers d’enfants sont en grande

souffrance, envoyés de force chez leurs agresseurs.

Le lien familial, c’est-à-dire le droit du parent à garder un lien avec
son enfant, prime hélas sur le droit de l’enfant à être protégé.



Entrent dans une culture de la protection :

Un parent violent n’est pas un bon parent, 

Le lien parent - enfant n’est souhaitable que si le parent

respecte son enfant.

Placent les droits de l’enfant au cœur du dispositif législatif de la

famille.

Meilleure écoute des enfants lorsqu’ils dénoncent de l'inceste,

des violences, de la maltraitance. 

Meilleur écoute du parent protecteur lorsqu’il croit son enfant

et dénonce à son tour pour le protéger.

Notre société doit apprendre à protéger ses enfants.

Nous souhaitons que nos institutions :

Nous appelons de nos vœux une révolution de la justice

familiale, de manière urgente et vitale.

NOS INTENTIONS
"Nous  devons  à  nos  enfant s ,  l e s  ê t res  le s  p lus  vu lné rab les  de  tou te

soc ié té ,  une  v ie  exempte  de  v io lence  e t  de  peur . "    
Ne l son  Mande la

PROTÉGER L'ENFANT



Il est inacceptable que la justice échoue à protéger les victimes. 

Les chiffres sont pourtant affolants : 1 fille sur 5 et 1 garçon sur 13 subissent

des violences sexuelles, dont la moitié sont incestueuses et sur des enfants

de moins de 10 ans.

Aujourd’hui les violences sur enfants sont minimisées voire invisibilisées.

D'ailleurs, dans le vocabulaire juridique pénal, le mot infanticide n’existe pas.

ÉTAT DES LIEUX

Les viols sur mineur sont
probablement le crime le

plus impuni qui soit.
 

(Dr Emmanuelle Piet)

La violence faite aux enfants... un fléau national
mal pris en charge par nos institutions

1 infanticide tous les 5 jours.

Près de 165.000 enfants chaque année sont victimes de violences

sexuelles.

Seules 15% des violences sexuelles font l'objet d'une plainte.

73% des plaintes pour viol sont classées sans suite.

Seules 8% des victimes qui ont parlé ont été protégées.

Des chiffres dramatiques :

Parler n’est pas du tout pour les victimes une garantie d’être secourues !

Source Enquête Ipsos de l’association Association Memoire Traumatique et Victimologie 
"violences sexuelles dans l’enfance, enquête auprès des victimes" 



seules 4% des victimes portent plainte, 

seules 10% de ces plaintes aboutissent aux assises, 

et parmi elles seules 30% d’entre elles sont jugées comme étant

criminelles. C’est un constat d’échec total. 

Les violences faites aux enfants sont majoritairement intra-familiales
Les violences sexuelles commises sur les mineurs sont à 80% des violences

intrafamiliales. Ce sont des crimes non vus, impunis et avec un déni

colossal. Pourtant les enfants parlent, émettent des signaux de souffrance,

mais nous ne sommes pas capables (nous refusons ?) de les entendre. 

Les plaintes pour violences sexuelles sont classées sans suite dans
73% des cas
Seules 11,8% de ces plaintes classées sans suite le sont pour absence

d'infraction... 65% sont classées pour « Infraction insuffisamment

caractérisée » 

S’agissant des viols sur mineurs, 

Depuis l’affaire Outreau la parole de l’enfant a été désacralisée, les

condamnations pour viols et agressions sexuelles ont chuté de 23% à partir

de 2005.

Il est inacceptable que la justice échoue à protéger les victimes.

ÉTAT DES LIEUX

Le risque réel auquel sont confrontés les
professionnels intervenant dans le champ pénal
ou celui de la protection de l’enfance n’est pas
d’inventer ou de surinterpréter des révélations de
violences sexuelles subies, mais au contraire de
laisser passer sous leurs yeux des enfants
victimes sans les protéger. 
 
Édouard Durand, juge des enfants, 
co-président de la commission inceste



Les enfants

Actuellement la parole de l’enfant est systématiquement mise en doute par

la justice. Et parce que l’on veut éviter de prendre le risque d’une fausse

accusation, ce sont des milliers d’enfants qui sont envoyés chez leur parent

agresseur.

La justice n’écoute pas les enfants, on ne les croit pas, leurs propos sont

systématiquement remis en cause sous prétexte que la parole d’un enfant

ne doit pas être sacralisée.

ÉTAT DES LIEUX

Nos institutions n’écoutent pas ou écoutent mal
les enfants et le parent protecteur

Et pourtant le taux
de fausses

accusations pour viol
varie selon les

études entre 0.2% et
6%.

 

 
Source : https://sarahbeaulieu.me/the-enliven-project



Les parents protecteurs

La justice n’écoute pas le parent protecteur.

Il est très difficile de dénoncer des faits d’incestes ou de violences dans le

cadre d’une procédure de séparation car le parent protecteur lanceur

d’alerte qui craint en toute bonne foi un danger pour son enfant est très

rapidement supposé aliénant, menteur et manipulateur.

Non seulement il n’est pas protégé par la justice mais au contraire il est

sanctionné (garde à vue, peines de prison pour non représentation

d’enfant), parfois la garde de l’enfant lui est retirée. Et l’enfant doit se

rendre chez le parent violent. 

Où est le droit de l’enfant à être protégé ? 

Où est le principe de précaution ?

Le parent protecteur et l'enfant sont projetés dans la violence

institutionnelle après avoir subi la violence du parent toxique ! 

C'est la double peine...

ÉTAT DES LIEUX



Actuellement, le droit des parents à entretenir une relation avec leurs

enfants, malgré un comportement violent, maltraitant ou incestueux prime

sur le droit de l'enfant victime à être protégé. On ne prive pas un enfant de

son père ou de sa mère, même si ce dernier l'a maltraité !

L’intérêt réel de l’enfant exigerait au contraire de respecter les souhaits, les

craintes et les angoisses de l'enfant pour lui permettre d'être en sécurité et

lui accorder le respect de sa vie privée.

L'autorité parentale doit s’exercer sans violences physiques ou

psychologiques ( code civil 371-1). Pourtant, la justice accepte qu'on

enfreigne cette règle de base au profit de la parentalité, fut-elle abusive. 

ÉTAT DES LIEUX

La parentalité à tout prix, le maintien du lien
quoi qu’il en coûte... En France, le droit à
l’enfant prime sur le droit de l’enfant

Je suis maman d'une petite fille de 4 ans , je vis un

parcours juridique chaotique depuis presque 3

ans. J’ai quitté le père pour violences conjugales,

lors de ses droits de visites, la petite est rentrée

plusieurs fois avec des hématomes. Elle parle,

raconte, dit ce qu’il s est passé. Avec le soutien

des médecins, et de l’école qui a fait un

signalement à l’encontre du père, et avec le

soutien du Défenseur des Droits, je commets le

délit de non représentation d’enfant pour 

protéger ma fille. Je vais devoir passer en

comparution directe pour cela.



1er niveau : Plainte classée sans suite

2nd niveau : Violences requalifiées en conflit parental

3ème niveau : parent condamné pour non représentation d’enfant,

enfant placé chez le parent potentiellement agresseur ou placé en foyer

Aujourd’hui, dans le cadre d’une séparation, la justice présume trop souvent

que les enfants sont instrumentalisés, que le parent protecteur qui dénonce

des faits de maltraitance de la part de l’autre parent est manipulateur ou

menteur. Suivant cette croyance, elle requalifie les faits en « aliénation

parentale » ou « conflit familial ».

Or, en renommant les violences dénoncées par l'un des parents en "conflit

familial", les magistrats prennent le risque d'appliquer des mesures

inadaptées voire destructrices pour l'enfant. Comme par exemple demander

une médiation insupportable, une résidence alternée dangereuse, ou pire

retirer l'enfant au parent protecteur pour le placer chez le parent agresseur. 

L’engrenage infernal lié à l’impossibilité de démontrer les violences est trop

souvent répété : 

Des termes et des notions mal maîtrisés,
passéistes et qui ne reflètent pas la réalité :
“aliénation parentale”, “instrumentalisation de
l’enfant”, “conflit parental”. La Justice doit se
moderniser pour mieux accompagner les victimes. 

Un conflit est un conflit, des violences sont des violences. La frontière

entre les deux est très claire : on voit très bien ce que c’est qu’un être

qui a peur, qui n’ose pas s’exprimer, qui est sous l’emprise d’un autre.

En maintenant des rencontres sans protection, on permet à l’agresseur

de maintenir l’emprise sur la famille, même dix ans après la séparation. 

Edouard Durand

ÉTAT DES LIEUX



Mieux former les professionnels :

La police / gendarmerie ne devraient pas pouvoir refuser de prendre

les plaintes.

Ils devraient être formés pour recueillir de façon adaptée les dépôts

de plainte. 

Création de pôles d’accueil commissariat/gendarmerie spécialisés

violences conjugales et familiales. Des cellules spécialisées et

formées devraient pouvoir accueillir de façon adaptée les victimes. 

Création de tribunaux de la famille dédiés aux violences intra-

familiales : ces tribunaux spécifiques permettraient au juge aux

affaires familiales, au juge des enfants et au juge pénal de travailler en

étroite collaboration.

Formation des victimes mineures pour les aider dans l'expression de

leur message et dans leurs démarches (formation Calliope)

Les professionnels de santé doivent pouvoir attester des violences

sans craindre des sanctions et être suspendus par leur ordre ; de

façon plus générale il est nécessaire de protéger toutes les personnes

qui effectuent des signalements, les lanceurs d’alerte.

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 

MIEUX PRENDRE EN COMPTE
LA PAROLE DE L’ENFANT 



APPLIQUER LE PRINCIPE DE
PRÉCAUTION POUR L’ENFANT

Prioriser la présomption de crédibilité de la parole de la victime

Commençons d’abord par croire la victime. 

Lorsque la victime a révélé les violences, on doit appliquer le principe

de précaution et protéger la victime tout de suite.

Donner autant de poids à la présomption de crédibilité de la victime

qu'à la présomption d'innocence de l'accusé, pour rééquilibrer les

deux plateaux de la balance.

On ne dit pas que le parent accusé est forcément coupable, on dit

que la victime doit être protégée en cas de violence vraisemblable.

Réformer le délit de non représentation d'enfant

La réforme doit permettre au parent protecteur lanceur d’alerte de

protéger son enfant du parent violent.

Ce délit est utile en cas d'enlèvement d'enfant ou de séquestration

d'enfant, nous ne voulons pas le supprimer. La réforme doit le rendre

plus juste et faire ainsi disparaître l’infraction pour les parents qui

protègent leurs enfants. Il faudrait également exclure la procédure de

citation directe.

Si une plainte pour inceste/violence/maltraitance est en cours

d’instruction OU si la plainte a été classée sans suite mais qu'il existe

un doute plausible, les droits de visite et d’hébergement du parent

accusé devraient être suspendus.

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 



Formation aux mécanismes de contrôle coercitif et de violences post

séparation

Le contrôle coercitif s’étend bien au-delà de la violence physique, il

peut comprendre des intimidations, l’isolement, ou le contrôle, la

dévalorisation de la victime, l’inversion de culpabilité, l'instauration

d’un climat de peur et d’insécurité. Ces mécanismes sont très

présents lors des séparations où l’un des conjoints exerce une emprise

sur l’autre. 

Des groupes de recherche comme le Réseau International des Mères

en Lutte (RIML) travaillent sur le sujet du contrôle coercitif post

séparation, mais ces concepts ne sont pas encore bien maîtrisés par

la justice. Celle-ci est alors instrumentalisée, elle devient un outil

entre les mains du parent agresseur, pour maintenir l’emprise.

Dès les premières violences révélées, elles doivent être réellement

prises en compte. Il ne faut pas attendre qu’il y ait un cumul de

violence. D’autant que la première violence révélée ne signifie par la

première violence vécue.

MIEUX FORMER TOUS LES
INTERVENANTS

Mobilisons-nous pour former correctement les magistrats, policiers,

gendarmes, psys, personnel de l’éducation nationale, professionnels de

l’enfance et de la santé...

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 



Il faut reconnaître toutes les formes de violences, toute violence

quelle qu’elle soit, physique, mais aussi sexuelle, psychologique,

économique ou financière, ne doit pas être banalisée ni par la police

ni par la justice. Toutes les violences sont graves.

Les professionnels doivent savoir que l'exercice de l'autorité parentale

après la séparation devient pour la personne violente LE moyen de

perpétuer sa violence et son emprise sur son ex-conjoint et sur ses

enfants. Le harcèlement et la domination s'exercent alors via la

coparentalité.

Lorsqu’il y a retrait de l’autorité parentale, il faut l’accompagner du

retrait des droits de visite et d’hébergement.

Formation des gendarmes et policiers au recueil de la parole de

l’enfant sur le modèle du Protocole NICHD et de la formation

Calliope

Ne pas refuser de prendre les dépositions, apprendre à recueillir de

façon adaptée la parole de la victime.

Travailler avec le protocole NICHD qui permet de diminuer la

suggestibilité des intervieweurs et d'adapter leurs questions en

fonction des capacités des enfants et d'aider ceux-ci à fournir un

récit plus riche et plus détaillé tout en étant exact.

Créer des auditions de l’enfant adaptées : des questions ouvertes, un

accueil bienveillant, sécurisant et respectueux, prévoir un temps

suffisamment long pour permettre à l’enfant d’être accueilli dans des

conditions optimales, de comprendre qu’il peut s’exprimer sans

crainte, qu’il ait confiance dans les adultes professionnels qui

recueillent sa parole, ne pas extrapoler ou simplifier ses propos, ne

pas déformer ses propos.

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 



Ne pas utiliser de façon inappropriée les termes « aliénation

parentale » « conflit familial » « instrumentalisation » en cas de

suspicion de violence, maltraitance ou inceste. 

Un conflit est un conflit. La violence est la violence. Ne pas confondre

les deux.

Ne pas proposer de médiation familiale en cas de violence conjugale

ou familiale.

Les médecins, acteurs de santé et acteurs de l'éducation nationale

doivent pouvoir signaler sans craindre des sanctions de leur Ordre

ou de leur hiérarchie. 

Ne pas signaler est de la non-assistance à personne en danger.

Actuellement l’Ordre des médecins distribue avertissement, blâme,

interdiction temporaire ou définitive d’exercer, sous prétexte qu’il y a

eu immixtion dans la vie familiale. Ce sont des mœurs d’un autre

temps. La priorité devrait être la protection des enfants.

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 



Plus de magistrats et de greffiers

pour pouvoir étudier les dossiers plus en profondeur

pour que les délais d’audience soient raccourcis (quand on demande

la suspension des droits de visite et d’hébergement pour des faits

d’abus sexuels ou de violences chaque jour compte)

pour que le juge des enfants n’accorde plus une importance

démesurée aux rapports des enquêteurs sociaux et se fasse son

propre avis. 

Les rapports des enquêteurs sociaux ne respectent pas le principe du

contradictoire et les enquêteurs sont encore insuffisamment formés à

repérer les mécanismes de contrôle coercitif, aussi ils peuvent être

instrumentalisés par le parent agresseur (voir point 3).

Plus de policiers, gendarmes, juges d’instruction, plus de moyens

pour l’instruction des plaintes

 afin de permettre des instructions approfondies, une meilleure

considération des victimes et moins de plaintes classées sans suite.

PLUS DE MOYENS HUMAINS ET
FINANCIERS, PLUS DE
MAGISTRATS ET DE GREFFIERS

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 



Protéger le parent victime ET les enfants du couple

Si la Justice éloigne le parent violent du parent victime, elle doit aussi

l’éloigner des enfants. Souvent la victime adulte est protégée mais les

droits de visite de l'adulte incriminé peuvent continuer, ce qui semble

une hérésie.

Quand la justice retire l’autorité parentale à un parent, elle ne doit

pas lui conserver son droit de visite.

Accueillir le témoignage des enfants

En cas de violences conjugales : la parole de l’enfant devrait être

entendue. Les enfants assistent à ces violences et devraient pouvoir

témoigner. Leur propos ont une valeur indéniable.

L’enfant devrait être vu par l’UAED (Unité d’accueil des enfants en

danger) car souvent il est le seul témoin et la victime collatérale de la

violence. 

RECONNAITRE LES ENFANTS
COMME CO-VICTIMES EN CAS
DE VIOLENCES CONJUGALES 

PROPOSITIONS POUR UNE
SOCIÉTÉ QUI PROTÈGE 
MIEUX SES ENFANTS. 
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PROPOSITIONS DE LECTURES OU D'ÉCOUTES
Touss les jours, près de chez vous, un bon père de famille couche avec sa
petitee fille de neuf ans. Ou parfois elle lui fait juste une petite fellation. Ou
c'estt une grande sœur avec sa petite sœur. Dans cette anthropologie de
l'inceeste, Dorothée Dussy se penche sur les mécanismes complexes par
lesquuels l'inceste est couramment pratiqué dans l'intimité des foyers
franççais.
À la faveur du réel, et de la banalité des abus sexuels commis sur les
enfants, l'inceste se révèle structurant de l'ordre social. Il y apparaîaîa tîtî comme
un outil de formation à l'exploitation et à la domination de genre et de classe.
Cinqq ans d'enquête ethnographique sont restitués dans ce livre : un voyage
subvversif au cœur de familles que rien, ou presque, ne distingue des vôtres.

Le bberceau des dominations, anthropologie de l'inceste

Doroothée Dussy

Avec le mouvement #metoo, la parole des femmes s'est libérée. Celle des
enfants reste interdite. Ce livre, témoignages à l'appui, révèle les causes, lees
mécanismes et les conséquences dramatiques de ce silence. Un à deux
enfants sur trente sont victimes d'agressions sexuelles et de viols,
principalement dans le cadre familial, mais le sujet reste partout tabou. Ou,
pire, quand les faits sont révélés, ils restent impunis. Pourquoi ?
Ayant infiltré les groupes masculinistes, Patric Jean met en évidence
l'idéologie qui protège pédocriminels et pères incestueux. Aujourd'hui, des
pathologies pseudo-scientifiques, comme le « syndrome d'aliénation parenttale
», servent devant les tribunaux à exonérer les agresseurs, voire à mettre enn
accusation les mères et les personnels de santé qui les signalent. Pour
confier la garde de l'enfant abusé au parent coupable.
Il est indispensable de lancer l'alerte sur ce phénomène méconnu. Il y a
urgence.

La loi des pères, Patric Jean

SOURCES

Nombreux sont ceux qui dénoncent l'inceste et plus généralement les

violences fafaf ites aux enfafaf nts. Nous listerons ci-dessous des conseils de

lectures ou d'écoutes pour aider à déconstruire ses croyances et à en bâtir

d'autres, plus justes, plus puissantes et plus efffff icaces à fafaf ire partie de la

solution.



Dans cette deuxième saison d'Injustices, «Ou peut-être une
nuit», Charlotte Pudlowski décortique la fabrique du silence
autour de l'inceste.
Dans le premier épisode, elle s'interroge sur le silence qui a
tenu des décennies dans sa famille, autour de violences
incestueuses:
«Comment est-ilili possibibi le que même dadad ns les fafaf milili llll es les plus
aimimi antetet s, celllll es dadad ns lesquelllll es lalal paroror le semble ciriri crcr uler,r,r
certatat inini es hisisi totot iriri erer s de viviv olence rerer stetet nt inini didid cibibi les? Cettetet
questitit on m’a tatat rarar udée pendadad nt des moisisi et des années aprèrèr s
avovov iriri su. (.(.( ..) C’est comme ça que j’ai commencé à trtrt arar vavav ilili llll er
sur l’inini cestetet . Pour comprerer ndrdrd erer pourqrqr uoi ce silili ence. Pourqrqr uoi
même dadad ns une fafaf milili llll e qui me semblalal it proror pice à lalal isisi ser
émergrgr er totot us les rérér citstst , et malglgl rérér notrtrt erer rerer lalal titit on trtrt èrèr s fufuf sionnelllll e
à ma mèrerer et moi,i,i le silili ence sur ce sujuju et gagnait totot ujuju oursrsr .
Qu’est-ce qu’elllll e charrrrr irir e, lalal paroror le sur l’inini cestetet , que totot ut le
monde vevev uilili llll e l’étotot ufffff efef r,r,r l’igigi norerer r? Qu’est-ce qu’elllll e a de
tetet lllll ement subvevev rsrsr if?f?f »
Elle interroge le silence des victimes, les mécanismes de peur,
de honte, de dissociation qui les font taire. Avec les
témoignages de sa mère, Julie, Daniela, et la psychiatre Muriel
Salmona.

Emprunt d'une solide empathie, ce livre est un outil d'aide aux victimes de
viol ou d'inceste pour des proches, parents ou amis. Les conseils et les
attitudes sont très clairement expliqués pour permettre une aide efficace
dans les moments si difficiles de l'après-traumatisme. Le viol en France est
encore trop fréquent - une femme est violée toutes les 8 minutes - que ce
soit par des proches, des parents ou des inconnus et les structures d'aide
sont trop peu accessibles. Cet ouvrage est un maillon utile pour
accompagner la victime vers une prise en charge nécessaire.

Aider une victime de viol ou d'inceste

Swan Nguyen

Ou peut-être une nuit,

série de 6 épisodes de podcast

animés par Charlotte Pudlowski -

Louie
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Carol Gilligan est l'auteur d'un livre capital, célébré dans le monde
entier : Une voix différente, qui a forgé l'éthique du care, centrale
aujourd'hui dans les réflexions sur le féminisme et la démocratie. Son
nouveau livre, Pourquoi le patriarcat ?, avance une hypothèse
psychologique nouvelle sur la persistance du patriarcat. S'il perdure,
c'est non seulement parce que les personnes en position de pouvoir
sont réticentes à renoncer à leurs privilèges, mais aussi parce qu'il sert
une fonction psychologique. Dans la mesure où il requiert le sacrifice
de l'amour au nom de la hiérarchie (songeons à Abraham qui se
soumet à l'ordre divin en tuant son fils Isaac), le patriarcat s'érige en
rempart contre la vulnérabilité associée au fait d'aimer. Par là même, il
se dresse en bouclier contre la perte. La simple prise de conscience
que c'est notre capacité à communiquer nos sentiments personnels et
à capter ceux des autres qui menace les structures hiérarchiques
change entièrement la donne. Une thèse forte, et un combat
résolument actuel.

Avant la rue, le premier lieu d’insécurité pour de nombreux enfants est le toit
familial. C’est souvent un père, un beau-père ou un oncle qui va, des années
durant, abuser d’un enfant dans le silence profond et verrouillé d’une famille.
Aujourd’hui, près d’un tiers de l’activité de nos cours d’assises est consacrée
au jugement de viols sur des enfants, commis majaja oritairement dans le milieu
familial. Pour répondre à ces actes destructeurs pour les victimes, la loi
pénale doit être réexaminée. En matière d’inceste tout particulièrement, les
interdits doivent être posés clairement pour ne pas laisser de place à un faux
débat sur le consentement de l’enfant, qui ne devrait jamais être abordé.
Forte de son expérience de magistrate et des nombreux cas qu’elle a suivis,
la juge Marie-Pierre Porchy s’élève contre ces lacunes légales. Elle
condamne en outre un fonctionnement judiciaire inadapté au recueil de la
parole fragile de l’enfant et qui peut, à son tour, devenir traumatisant au lieu
d’être réparateur. Un livre fondamental et nécessaire pour comprendre ce
tabou de notre société, faire évoluer notre droit et contribuer à une justice
plus humaine.

Marie-Pierre Porchy a été juge des enfants, magistrate du parquet, juge
d’instruction, avant d’être vice-présidente de tribunal de grande instance et
juge des libertés et de la détention.

Les silences de la loi

Marie-Pierre Porchy

Pourquoi le patriarcat ?

Carol Gilligan
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Si vous souhaitez trouver des ressources pour vous ou pour aider vos

proches, vous pouvez contacter : 

• Face à l'Inceste (ex AIVI),. Elle revendique près de 4000 membres et plus de 400 adhérents et a

pour “vocation de militer contre l'inceste, d'informer le grand public et les professionnels sur

l'inceste et ses conséquences, et de mettre à disposition des survivants de l'inceste et de leurs

proches des outils d'entraide comme son forum et son annuaire des professionnels, par exemple”.

• SOS inceste. L’association “vise à accueillir et accompagner les victimes adultes, les adolescents

à partir de 15 ans (en présence d’un tuteur) et leurs proches. À faciliter la parole, l'accueillir et

l'entendre avec respect. Accompagner les victimes dans la procédure judiciaire et dans le

processus de (re)construction”.

• AREVI. Association d'action/recherche et échange entre les victimes d'inceste. Association

d’entraide de victimes qui entend favoriser les échanges entres victimes “au moyen de différents

supports (groupes de parole, ateliers thématiques, forums internet, etc.). Nos familles, et plus

largement, la société, nous ont imposé le silence sur nos histoires d’inceste ; pour aller mieux,

nous devons sortir de cette situation d’isolement et rompre ce silence nocif”.

• Mémoire Traumatique et Victimologie. Association d'intérêt général pour la formation,

l'information et la recherche sur les conséquences psychotraumatiques des violences. 

 L’association vise à “améliorer l'identification, la protection et la prise en charge des victimes de

violences par une meilleure information du public et par la formation des professionnels

impliqués”. Cette association ne prend pas en charge directement les victimes de violences. 

• La Maison des Femmes. La Maison des Femmes accueille toutes les femmes vulnérables ou

victimes de violence, à Saint-Denis. Depuis 2019, elle comprend une nouvelle unité pour les

femmes victimes d’inceste. cette unité comprend notamment une sage-femme spécialisée, une

psychologue spécialisée, une assistante sociale.

COMMENT AIDER ?




